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ANGLETERRE.
Londres, le vjmars. — Prix des fonds. — Red...- 

çons., 87 i[8; cons. à terme, 87 3i8 ; act. de la’ 
banque

— Le Courier dans un article sur l’e'tat actuel 
des relations de l’Angleterre avec les puissances 
étrangères , s exprime de la manière suivante :

» Avec le royaume des Pays-Bas , avec tous les 
états de l’Allemagne, avec le|Danemarc et la Suède,

I nosJelatlona ne sauraient être plus cordialçs ni plus 
pacitiqoes. u *

(Précédemment la France était comprise parmi 
es puissances en parfait accord avec l’Angleterre. 

Ve â .Ta'U1 toujours sans dire , ou bien est-ce à 
essein que le Courier ne la nomme plus ici ?)
— tous les journaux de l’Europe ont parlé de 
qui est arrivé à Edimbourg. Le, lord avocat 
cosse vient de déclarer dans la chambre des 

Jr- que les °Wens employés par Burke et
Pasincnn'eS P'°Urr pr0CUrer des- s«iets » «0 Sont 
011 US ƒ Londres ! (lae dans celte ville aussi, 
com« '°1ue, d8S malheureux afin de vendre leurs
Scare é»* “° e*‘ Le lord avocat 8 ajouté que ce, 
eramln ?nm.e prendra tous les jours une plus 
de Burbp* enj!on> ?ar la procédure dans l’affaire 
fan-men / * 1IU ge. le secret 1 etJous les résurec- 
sans one ,aveiA m^lnlenant qu’il est facile de toer 
violente n j“e Porîc des marques de mort 

' l°Qt vivant 01^Uf 6n spî* la cra*n*e d'etre byrké. 
«a mort amrre'iip aCe-c?a*nte d’être livré après 

Les 1 * c^lrurgiçns. r
hntviv^r*^8,^^1^ pudique3 fort exagérées 

A Edimhonr»611^ 6S c*asses inférieures du peuple, 
les maisons f ’ ^6S ^ttroupemens ont eu lieu , et 

L taque'es. La s™ *art ont souvent at-
* rendu le ni'vVei 1 Ce.exercee sur *es c‘melièies 
Pénibln et dange* des r^surection-men extrêmement

Prix du froment continue de baisser.
pénible pi a ues __ r e ,°angereux.

8 Prix du frome

1 ^Uc de Cuniba”?Jrj ‘t** pa*'s ’ 8eance d’hier, le 
Ifidi procha;„er 1 ,a .annonce' qu’il présenterait , 
d’Irlande „ < la petition générale des protestans 

D„ l’na°ntreJémancipation.
Cetle mesure , 8 de Potions pour et contre 
Pl,u»ieqrB om !" e,n(;ore et® présentées et comme 
5ee> et soutnn °nne leu a des discussions tirolon- 
duc de Wetlino|S aVpC beaucoup d’amertume , le 
!cno qu’on lai? °11 -a raPPe'é qu’il avait été con- 
l0a dont i} sta ?®ra.d I0ute discussion sur la ques- 

en sera résulta?1 ’ llls<îu’a l’époque où la chambre 
’“rances qUe ,,ement saisie. S. G. a répété ses as- 
S'WauuÆ?« final des réclamations 
|, d'sant qnB ,1 BS su'tes salutaires; il a terminé 
. °dques lendrn^r C,OUCess*ons raisonnables aux ca- 

lunt et ]a consolider l’établissement pro-
>is si l’on I‘fUt,?n du pays, qui serait coru- 
j; De manière nm U!ai* d’arranger cptte question 
lSenlions parn.; ?re a metlre fin aux divisions et 
^ Une qne,..- a P°Pu'ati°n du royaume, 
t^ bngloti a assur ' % Qrd Kenyon , le duc de 
boiC-’^.Ue les disnosii’ ^ nije yoix Per[ne et e‘cla- 
biJUient eonnues rf” q* m biU pour ^mancipa- 

«ne. . ies de S. M. avant le discours du
s,,seance d’b'
lion'1l)resqu’entièrp ° k. c^am,yre des communes , 

PÖtitS,*'ZT\ remplle Par 1« présenta: 
MiA a accoider ^ COntî'e les concessions ul- 
K p 'f3 s’eu sont suivie Cathoh(lues- Ues débats 
Prése!fi “’i’ a pris a, COmme a l’ordinaire , mais 
Ve1r d'** n“e Pétition H COne part > il a seulement 

f 18,mmeiçaLjn^e Proteslans irlandais en fa-

Ensnite M. Peel a demandé la permission d’in
troduire un bill tendant à suspendre, pour un cer
tain temps , l’inscription et le tirage pour la milice 
du royaume uni, et à réduire le personnel de l’état- 
major. Cetle motion ayant été approuvée , le bill a 
e'té lu pour la première fois.

Demain ( jour fixé pour la 2« lecture du bill de 
l’émancipation ) il ne sera permis à aucun membre 
de. présenter des pétitions passé 8 heures.

FRANGE
P&ris , le 18 mars, —^Un journal annonce qu’une 

lettre de Marseille , du 11 , écrite par l’une des 
premières maisons de cette place contient ce qui suit:

» Des lettres d’Alexandrie , reçues aujourd’hui 
annoncent que la flotte turco égyptienne a été en
tièrement détruite par le contre amiral russe Uey- 
den, dans les eaux de la Sude, mouillage à quelques 
lieues de la Canée ( île de Candie. )

Nous avons de notre côté des lettres d’Alexandrie 
d’Egypte du 20 février; mais nous'devons dire 
qu’elles ne parlent point de ce fait important ; ce 
qui n est pas une raison poor le révoque? tout à 
fait en doufe. Le bruit courait que la Porte venait 
de faire au vice-roi la demande de 20,000 hom
mes qu’il devait diriger vers Constantinople. On 
croyait que selon sa coutume , Mehemet-Ali en ac
corderait la moitié, et qu’ils ne seraient pas embar
qués immédiatement.

Les lettres d’Italie comme celles d’Allemagne 
sont d’ailleurs tout à fait à la guerre. D’après les 
bruits qui circulent à Naples, où se trouvent re'u- 
nis les trois ambassadeurs , il ne reste aucun espoir 
pour la conclusion de la paix. ( Journ. de Comm. )

— Voici quelques passages de la réoonse du 
journal ministériel à l’article du Constitutionnel sur 
les prétentions du domaine contre plus de cent 
mille propriétaires. (Voir n° d’hier.)

i< Il était de principe sous l’ancienne monarchie 
e le domaine de l’état était inaliénable : la cons-que. , . ; ~ a IU VUIIJ-

titution , selon les belles paroles de Montesquieu 
avait protégé le monarque contre sa faiblesse et sa’ 
noble générosité. Ou admettait [donc comme un 
principe que les actes d’aliénation du domaine de 
la couronne étaient toujours révocables, lors même 
que la clause de retour n’aurait pas été stipulée • 
les donataires étaient censés ne posséder que comme 
détenteurs ; de fa s’ensuivait que le domaine pou
vait rentrer dans la propriété aliénée ; et lorsque 
le principe n’était pas exécuté eu toute rigueur 
on imposait arbitrairement des taxes sur Ica biens 
engagés an profit de la couronne ; un grand nombre 
d’ordonqances royales , d’actes da .parlement et 
parlicuiièremeut le fameux édit de Moulins ont 
consacré ces maximes fondamentales de notre droit 
public.

« Lorsque la révulutiqu éclata , les principes des 
anciens édits reçurent une application absolue ; on 
en usa sans ménagement ; toutes donations pos
térieures à l’édit do 1566 furent révoquées, et une 
main mise générale fut prononcée sur les biens 
engagée

» Cette mesure , prise dans un sens étendu , 
amena une telle perturbation qu’on fut obli°é d’en 
retarder l’application. Une loi de l’an III déclara 
suspendue l’execulion de celle de frimaire an IL

» Cependant il fallait régulariser cet état de 
choses , donner aux domaines engagés ce caractère 
de propriété complète qui leur manquait, empêcher 
pour 1 avenir ces perceptions irrégulières imposées 
sur ces domaines. C’est ce que fit la loi fonda
mentale du i4 ventôse an VII, qui autorise les en- 
gagistes à devenir propriétaires incommutables de

leurs biens en versant au trésor le quart de 
leur de l’engagement.

n Un grand nombre d’engagisles firent celte op-
i°n ; beaucoup d autres demeurèrent dans l’ancien 

état ; mais leurs propriétés 11’avaient pas la valeur 
tes biens ordinaires. Il y avait toujours désordre 

1 ans cette possession. De nombreuses réclamations 
s étant élevées à l’époque où le système constitution
nel autorisait le droit de pétition , le gouvernement 
se crut obligé de présenter aux cliambies nn projet 
de loi sur les domaines engagés.

® l°i qai intervint releva tous les engagisles 
qui n avaient' pas fait leur soumission dans le dé
lai de la loi de ventôse an VII, de toute déchéance, 
et leuren donna un nouveau qui expire au muisde 
mars 182g. Elle imposa en même temps à l’admi
nistration des domaines l’obligation de poursuivre 
tout engagistequi n’aurait pas fait une ojition, et dé
clare qu’à defaut de poursuites, les engagistes seront 
propriétaires incommutables sans qu’on puisse jamais 
recourir contre eux.

» Qmd était dans celte circonstance* le devoir de 
1 administration des domaines ? Devait-elle s’expo^.r 
a toute la responsabilité résultant du défaut d’exécu
tion d’une loi ?

« De quoi s’agil-il ? le domaine agissant en exé
cution d une loi de l’état a fait nn acte extra-judi
ciaire pour interrompre la prescription. Que s’en 
suivra-t-il ? de deux choses l’une , ou la partie exé
cutera les obligations imposées , ou elle s’y refu
sera. Dans ce dernier cas on revient à l’action de
vant les tribunaux , et si çp détenteur çe trouve 
dans l’une des exceptions portées par la loi, les tri
bunaux Je déchargeront de toute demapde , et il 
deviendra propriétaire incommutable ; en cas con
traire , les dispositions légales lui seront appli
quées. »

— On lit dans Wtviso de Toulon :
» Des scènes , dont on ne peut que déplorer les 

résultats , sans pouvoir leur assigner une cause 
plausible , ont eu lisu à Mahon , entre les mate
lots des équipages français et américains. A plu
sieurs reprises , ceux-ci ont attaqué les marins de 
la corvette la Pomone et du brick le Faune. Les 
Américains se sont présentés en nombre supérieur 
et armes de bâtons et de biscayens cslropés. Us 
attaquaient les Français jusques dans les maisons , 
et souvent ils ont été repoussés avec vigueur. 
Plus tard , on très grand nombre d’Américains se 
sont réunis a Villa-Carlos (à 2 milles de Mabon ) f 
et y ont attaqué à diverses reprises les Français 
appartenant à l’équipage du brick le Faune. M. 
Mesnard , enseigne de vaisseau , a été horrible
ment assassiné par les Américains , à coups de bâ
ton et de biscayens estropiés. L’impunité de leurs 
premières attaques encourageait sans doute les Amé
ricains , et l’on ne peut que déplorer la conduite 
de leurs supérieurs , qui n’ont pris aucune pré
caution pour arrêter ces rixes. Ces évenemens ont
spulevé contre eux lündignation des l.abitans de 
Mabon et de Villa Carlos, qui ont assuré aux an- 
tontes du pays , que , dans aucun cas , les Fran
çais n ont ete les aggresseurs , et qu’ils avaient 
toujours use de leurs droits de légitime défense. Plu
sieurs marins de l une et l’autre nation sont morts 
a .a suite de ces rixes ; un plus grand nombre ont 
leçu de graves blessures. Nous nous dispenserons 
de rendre publiques les observations que cet évé
nement nous suggère ; ia marine française vieut de 
perdre un de ses meilleurs officiers * et qui doii- 
uait encore de plus hautes espérances ; il a été vic
time d’un lâche assassinat. On saura sans doute



trouver et faire punir les coupables. La fre'gate amé-* 
ricaine la Java est en ce moment dans notre port. 
On nous assure que le commandant doit aller à 
Paris pour donner des explications sur cette af
faire. »

Le iMoniteur de cc jour en relatant ces faits an
nonce que les coupables ont ete livrés a la justice.

CHftMBÂE DES EÉPüTÊS.

Discussion sur le projet de loi relatif au monopole 
des tabacs.

Seance du 17 mars—La séance est ouverte a 
deux heures; le procès-verbal est lu et adopté.

MM. Roy , de Martignac , Saint Gricq , de Caux 
et VatiiBesnil , sont présens.

M. de Thrigode est appelé' à la tribuue : le mo
nopole, dit-il, est un contresens dans l’ordre de 
eheses cù nous vivons , un scandale politique au 
milieu de nos institutions constitutionnelles. Je me 
bornerai donc , saus m’attacher a des developpe- 
mens inutiles , à vous faire remarquer les progrès 
de la raison, en rapprochant les jugemens portés 
sur le monopole à deux époques différentes. Il y a 
dix ans celui qui s’élevait dans cette chambre contre 
le monopole était à peine écouté , maintenant, et 
dans la chambre et au dehors , nombre de voix 
s’élèvent contre ce criant abus; partout on répété 
que le monopole est une infraction au droit commun, 
au droit universel des Français , une atteinte ma
nifeste portée à l’industrie et au commerce.

Mais, dit-on, les quarante cinq millions produits 
par le monopole sont indispensables au trésor 1 
comment les remplacer P Messieurs , avec cette ma
nière de raisonner on consacrerait tous les vices 
de l’adininistraiion, on sanctionnerait, par exemple, 
à toujours les jeux, ce qu’à Dieu ne plaise ! Le 
ministère ne sait pas comment il remplacerait les 
quarante cinq rnillons provenant du monopole? Eh 
bien ! qu’il s’entoure de lumières nouvelles, qu il 
crée une commission chargée d’examiner à fond la 
question. Il lui faut du temps? On lui en donnera; 
mais deux ans seront bien assez, et il suffira de 
borner à deux années la prolongation que la com
mission a proposé d’étendre jusqu’à trois. ^

Je propose en conséquence , à titrs u amende
ment , de substituer dans l’article unique du projet 
de loi, aux mots \usqu’au ter janvier 1837, ceux- 
ci , jusgu’au ter janvier i832.

Je propose en outre l’article additionnel suivant :
» Dès qne la pre'sente loi sera publiée il sera 

formé par la chambre une commission chargee d exa
miner la question du monopole ; le rapport de celte 
commission sera fait à la chambre. *>

M. Ch. Dupin commence par rendre hommage a la 
sagesse, à l’énergie, aux lumières manifestées, dit- 
il,°dans le rapport de la commission, dont il a adopte 
pleinement les conclusions. f

La discussion actuelle, dit l’orateur , presente un 
point de vue politique qui la domine tout entière , 
et se résume dans cette question : Persévérons-nous 
dans la marche financière adoptéedepuis dix-neuf ans?

Avant qu’on établit le monopole sur lequel vous 
délibérez , la France comptait plus de cent depar- 
lemens ; elle s’étendait du Tibre a 1 Elbe , et elle 
avait cinq cent mille hommes sous les armes, 70 
vaisseaux à flot dans les ports. 800 millions suffi
saient aux besoins de tous les services publies, 

Aujourd’hui pour une France réduite a quatre- 
vingt-six déparlemens, à deux cent soixante mi Je 
hommes , à trente-cinq vaisseaux flottans , un mil
liard ne suffit plus. Chaque année voit s accroître 
les sommes versées par les contribuables , et cha 
que année la dépense est calculée sur 1 accroissemen 
probable de ces sommes , en supposant quon n abo
lisse jamais ni taux de guerre, ni regie, ni mo 
norole.

Aujourd’hui même le déficit nous menace , 
plutôt continue de nons frapper. Un premier dehçi 
a perdu l’ancienne monarchie, faisons en sorte 
qu’un second ne perde pas la monarchie restaurée.

■ Examinant l’accroissement des dépenses depuis 
1821 - l’orateur rappelle que 1821 à 1828, les im
pôts indirects sont arrivés à produire Annuellement 
84. millions de plus , c’est-à-dire 7 millions par mois 
et pour les trois premiers mois de 1829, un déficit 
se faisait déjà sentir, précisément 7 millions par cha
que mois. Il appuyé l’amendement de là conuounon.

M. de Gouve de Nunques. En 1819,1a continua
tion du monopole était commandée par une impé
rieuse nécessité. En 1814 avons-nous dû nous 
étonner qu’une nouvelle demande de prorogation 
nous fût faite par le ministère d’alors ? Cette de
mande n’était-elle pas en harmonie avec fous les 
actes de l’administration déplorable ? n’étaitrelle 
pas digne de ce ministère qui savait faire un si 
honteux usage du monopole , surtout à l’epoque 
des élections ? Maintenant, messieurs , je me de
mande si le monopole est indestructible, indispen
sable. S’il en estqûnsi, pourquoi ne pas le déclarer 
tout haut, au lieu de demander de continuels ajour- 
nemens ? Mais si le monopole est universellement 
réprouvé , s’il est en contradiction manifeste avec 
le droit naturel et le droit commun, nos consciences 
nous permettent-elles d’adopter ua projet do loi 
éminemment inconstitutionnel?

L’orateur s’attache ensuite à combattre le projet, 
même sous le rapport financier , et à prouver qu une 
judicieuse économie ferait bientôt recouvrer les 
quarante-cinq millions enlevés par la suppression 
du monopole. Il vote contre le projet de loi.

M. Bacof de Romans , commissaire du roi, sou
tient que le gouvernement serait dans 1 impossi
bilité de remplacer l’impôt sur les tabacs et la 
somme qu’il produit ; il fournit à cet égard de longs 
développemons pour prouver que si l’on établissait 
un impôt, sons l’empire de la culture illimitée , et 
dans l’hypothèse où le gouvernement se dessaisirait 
du monopole, cet impôt ne saurait dédommager des 
frais et des rigueurs qui y seraient attaches.

L’orateur conclut que le régime actuel est le 
seul au moyen duquel on puisse concilier les avan- 
taget de la culture nationale et de la conservation 
d’un revenu de 45 à 46 millions.

M. Canin-G ridai ne annonce que la doctrine qui 
vient d’être soutenue par M. le commissaire du roi 
est fausse et dangereuse , faussa , parce que dans ce 
moment il y a une tendance generale a decouvru 
la vérité, dangereuse parce qne si le gouvernement 
l’adoptait il perdrait la considération qui fait sa force. 
En effet, continue l’orateur, avons-nous encore le 
droit d’imposer des lois d’exception au pays qui 
est si digne de vivre sous la justice ? la morale est 
aussi la loi des peuples. Si les individus ne peu
vent invoquer la nécessité pour excuser un délit , 
l’état l’invoquera-t-il pour excuser lu spoliation ? et 
nous-même déclarerons nous que la loi peut tout 
légitimer? Je vote contre le projet.

M. Syrieys de Marinhac vient, comme il y a cinq 
ans, soutenir dans l’inlérèi des contiibutions le 
projet du gouvernement ; il déclare que dans sa 
pensée il n’y a pas de mode de perception sur le 
tabac qui puisse être aussi productif et aussi peu 
onéreux que le mode établi ; en consequence il vote 
pour le projet.

M. le président, Demain la chambre entendra le 
rapport de M. de Noailles sur la proposition de M. 
Pelet de la Lozère ; elle reprendra ensuite la dis
cussion sur la loi des tabacs. La chambre va se 
former en comité secret pour entendre le rapport 
sur la proposition de M. de Sébastian!.

La séance est levée à cinq heures.
PAYS-BAS-

sir de quelques honorables membres sur le premier 
point, qu’il est conforme à l’esprit et à l’ordre 
de notre rédaction première, modifiée ensuite par 
égard pour quelques opinions individuelles.

' Le texte français a subi dans les paragraphes 
4 et 5 de légères modifications , et il est soumis ans 
délibérations de la chambre tel que l’offre le projet 
ci-joi nt. sub. A.

On a mis le texte hollandais en concordance avec 
le premier , ainsi que le prouve la nouvelle rédaction 
jointe sub. B.

Les soussignés pour ne pas entraver par des dif
ficultés incidentes l’examen et la décision de li 
question principale, ont pensé qu’il était convena
ble de se borner dans la déclaration préliminaire de 
leur projet , au simple énoncé de l’objet delà pro
position, , et de supprimer la phrase finale où par 
forme d’explication , ils avaient indiqué la voie par 
Inquelle l’adresse serait transmise b S. M.—-Celle 
suppression de quelques lignes accessoires à la te
neur de la proposition n’apporte aucun changement 
quelconque à celle-ci , ni au mode de son envoi 
car il suffit que l’adresse projetée soit faite par h 
états-généraux poua qu’il soit bien entendu et d’évi
dente nécessité qu’elle doit passer de la seconde 
chambre à la première.

Les modifications consenties par les soussigné! 
ne changeant absolument en rien le sens, ni nié* 
aucune des idées du projet ; et ne faisant que trans
poser au supprimer quelques mots , ue leur parais 
sent pas rigoureusement de nature à exiger m 
nouvel examen de la proposition par les section! 
de la chambre , au voeu desquelles il.a ete satisfait

1 cet isard icependant les soussignés se référent
l’avis de la section centrale. 

Fait le 16 mars 1829. C. Le Hon.
J. Couver Hooft,

A Projet d'adresse des étals-généraux au R»'1 
Projet modifié.

Les soussignés déclarent proposer que , iudep® 
damment du dépôt des pétitions au greffe et en (f 
posant la décision affirmative de la cliam ic^ 
cette première question , il soit fait par !l5C^^ 
généraux une respectueuse adresse à S. M- J11 
sens et les termes du projet ci-joint.

» Sire, des pétitions adresséesà la seconded 
des états-généraux , des dîfférens points du roy ^ 
par un grand nombre de nos concitoyens on
commandé à ses méditations des voeux <lul P ^ 
plupart, touchent immédiatement des . Pr,l,c'P . 
haute législation et les bases do notre éta P, m 

La chambre après avoir entendu et >ordoiio0
pour nietig

Liège, le 21 Mars.
La pièce suivante a été distribuée à MM. les 

membres de la seconde chambre des etats-geneiaux .
Réponses aux observations des sections sur la 

proposition d'une adresse a Sa Majesté.
Les soussignés ne s’occuperont pas quant à pre

sent des notes particulières jointes a plusieurs 
procès-verbaux , et par lesquelles des membres de 
quelques sections ont déclare se refuser à 1 examen 
du projet d’adresse pour des raisons étrangères à 
ce projet. Il ne peut y avoir lieu à réponse là où il 
n’existe aucune objection , aucun examen. Nous 
nous réservons d’apprécier le contenu de ces notes 
lors de la discussion.

Les observations consignées dans le3 proces-ver- 
, baux n’ont pour objet que la transposition ou la 
suppression de quelques mots dans le texte français, 
et la révision du texte hollandais pour le mettie en 
concordance avec le premier. . ,

Nous satisfaisons d’autant plus volontiers au de-

apport de sa commission speciale 
dépôt de ces petitions au greffe f 
membres à même de faire à leur sujet le BS 
lions qu’ils pourraient juger convenu es- ^ ^ 

» Cependant comme l’importance des 0 J 
mande de mûres délibérations, quon n
entourer de trop de renseignemens^et 10^ ^
et qu’il est notoire que plusieurs a en 1 
dès h présent la sollicilude royale , les c 
raux,.Sire, croient devoir soumettre a 
jeslé , le rapport même de la cpmm'sno sll# 
lions , résumé fidèle de tous les 7Cfa(j),ppicc'* 
exprimés dans celles-ci, et b aU’iJspe.*|
dans sa haute sagesse la considération q J ß

qu’ils recU“1vent mériter et les mesures
aiment d’ailleurs à donner en celte cimnt JoC8||c 
V. M. un gage de leur juste confiance

nsla»ce,
da“

de la nation.
Les états-genéraux ont la

nersuas108 ferme Pf ,[,eléraux _ ont la “fr Aja 
que toute communication consüffi JB1,isiatifi ^que toute uuiiiiiiiunhduu.i ------- . '
les différentes branches du pouvoir ))eut^
le but de s’éclairer mutuellement, m.1C DHL UC occ.ciici . -rjlilLC .

cimenter le commun aocoru si »ec ;f ch '
contribuer au développement P‘°=[ .„v >£,f................ ... -- , j. W)ltlS
institutions et assurer de plus l’cur ve'r'1'
du gouvernement comme aux t"‘'1gançeS®

celle qu’ils nuisent dans la l“''. 1qon.force ,
« Fait le i5 mars 1829. 1. <*?£&>•
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protestation de 28 membres de mI Le W' 
mesure récemment adoptee par et 

jourd’hui dit au même sujet ■ aV°1,S|
d Dans un numéro précédé« 1

cha,u -! .„W4“



ire noirs habitude , donne' en entier l’opinion de M. 
Corîer-Hooft traduit du français , parce que nous 
y trouvions re'unies la clarté , la concision , de 
solides raisons et une résolution à laquelle , d’après 

I noire manière de voir, les membres du nord comme 
ceux du midi pouvaient so ranger nnani- meurent.

n Cependant telle n a pas été la conséquence de 
ce sage avis, Nous avons vu ,au contraire, une quan
tité de députés des provinces septentrionales pro- 

I tester dans leur zèle aveugle pour le ministère . 
contre la de'cision de rassemblée , établissant par 
cette conduite irréfléchie un monument durable du 

[ peu d’amour pour la liberté des notables de l’ancienne 
1 république des Pays-lias unis.

L’opinion de.M, Corver-Hooft pouvait tendre à 
concilier les esprits, celle des autres seules à les aigrir.

» L’adresse proposée par cel honorable député 
et son collègue jYl. Le Hon est faite pour favoriser 

: la fusion du nord et du midi ; la protestation de M. 
Fonlein-Versohuir et autres favorise et augmente la 
session, qui existe hélas ! encore entre les deux par- 

I ties du royaume.
I » Députés du nord, qui élevez parfois la voix en 

faveur du maintien et de la protection do la liberté,
I réunissez vousaux Hooft, aux Gilfort et aux I,u- 
f zacj faites voir que nous non plus nous ne soin mines 

aveugles sur les nombreuses erreurs dans lesquelles 
e gouvernement est tombé ; que nous aussi , Neer- 

landais du nord , nous demandons un ordre de 
'Closes légal ; que ce n’est pas par grace que nous 
; voulons jouir de quelque liberté: vous obtiendrez les 

benedictions delà partie la plus éclairée de la nation.»
I . Manuel électoral se prépare à Anvers et à 

ani , et sera distribue' dans cette province avec la 
meme profusion que dans celle de Liège et Limbourg.

ELECTIONS----Avertissement aux ayant droit et
Ux. électeurs de l’ordre des campagnes , à l’oc- 
asion e la publication des listes électorales (i).

Ulem J Le ,MrS ’ 6t Si les dispositions du 

1 gouverne n ( delemenl observées par MM. les 
[dresser n!f ^ prov.Iooe ’ ,ies listes électorales à 
Itraiwml.L ,CUrS s?ms doivent être maintenantlSmi ---- ^ “'«muuic
fadiniuistrntir,011 r,r , e P°,nt de l’être, aux diverses 
celte année AS ooale.s des districts qui ont à faire 

CesILi dCS "oo^oaLons aux états-provinciaux. 
IW chaqne cotmnune ,

ajautdroii : '--•5'-'- pum eue
chef, peuv’ . » re ies no‘,ns,ds ce“x qui, du même 

• t «vent elre nommes electee

exigée pour être

Au """ “umines électeurs.
isnp.n!" ‘ C ,C,ettc double liste et des autresrpn . «e cetl

«Mb
Pliabéli

pourrait avoir , [’administra-^Iürl localo ^ V -I , latumuisua-
procédé a la confection , par ordre al-)eliçpie , 1 -, - - - - - - - - , pai uiure al

aedeux nouvelles listes des habitan1 mm,« natu* aus naoirans
de voter^pr îl'"' considère comme ayant ledroit J ulJe Mu ei

tinn„._.V?lLr et d être nommés électeurs , en nien-■ ■ — ruier et c 'êl
,l0nnant ia „ , . L-JB , — .
personnes à J,™ ®sslon ou l’état de chacune de

d’ - —•
ces

iron'jömv“ ,de.p0Ser ces list03 ’ AU moins pen
du-« ,• s ’a la '

lilicaa'i'e lieu maison communale, ou dansVLi. UrtU,
T) auquel eH„ 'î^-6.113 de ’ 'a l’inspection du pu
Da'ssanCo par ■ °1* en donner préalablement cou K. r“> voie de „,,1.1:____’ . 1. ni 1nn ' • MWUUÜà

et.d'affiche.
H-pounp Ôt.-~ °'I OU n.11 , . - — y. . « U
illto doit operation préparatoire si impor-

I îles
Cïe9:-1-

aujourd hui arrivés à peu près à

se crmh F ' ual,uaui ues campa 
L,ânt droit ou é!eci„eS caPacite’s requises, pour êt

croit11] f°ur tour habitant des campag-
-- ^roit ou é'ecf “r““-"-0 acquises, puur eirc 
consul[er ]' e,Ur’ de se mettre enquête, d’al- 

°f?eria public-, :niJStes. déposées, ou d’en pro- 
Cïatnen des li /' V- e *esne le sont pas encore. 

préveni.-1! US doit avo‘r ce’double but :

des listes pour faire réparer les erreurs commises, 
öl 1 on a des observations à faire , on lés adresse 
au conseil communal qui en juge., et fait, s’il ies 
approuve, les changemens auxquels elles pourraient ‘ 
donner lieu,

Si le conseil communal n’y fait pas droit , on 
peut avoir recours à la de'putatiou des états qui doit 
(art 64) prononcer sur le champ sur tous les griefs , 
ou plaintes , pour cause de non admission à l’exer- 
cice du droit de voter, de même que sur toutes les 
contestations ou incertitudes qui pourraient s’élever 
a ce sujet,

11 va de soi, que si dans une commune , les listes 
électorales iront pas été déposées pendant huit jours 
au moins ut clans un lieu convenable, et que si même 

na pas etc donné avis de ce dépôt par voie 
d affiches et de publication , non seulement chaque 
habitant de la commune a le droit de se plaindre de 
cette violation du réglement, mais il île nous parait 
pas douteux que les élections d’un district, où de 
semblables illégalités auraient été commises, ne pus
sent être attaquées du chof de nullité.

Il ne sera pas inutile de mentionner ici quelles 
sont les principales couditions à remplir pour être 
ayant droit et pour être électeur.

Pour être ayant droit, il faut :
Avoir 23 ans accomplis.
Avoir son domicile unique et principal dans 

lune des communes du district électoral.
layer annuellement soit dans la contribution 

fouciere , soit dans la contribution personnelle , soit 
dans lune et l’autre réunies, une sommé qui varie 
suivant ies provinces , et qui est de 12 florins pour 
la province de Liège, de 10 pour celle de Limbourg, 
de. b pour celle de Luxembourg, de i5 pour le 
Hainan t , Namur et le Brabant méridional (2).

Pour être électeur , il faut :
Avoir 25 ans accomplis.
Payer en contribution foncière ou personnelle, 

le droit de patente non compris, dans le plat 
pay's de la province , une somme qui varie éga
lement d après les provinces et même quelque fois 
d apres les districts , et qui est do y5 fis. pour la 
piovince de Liege ,. de 5o pour celles de Limbourg 
de Luxembourg et de Namur (3), de 100 pour le 
Haiiialit et pour le Brabant méridional.

Il n est pas necessaire , pour être électeur dans 
nn district , d’y avoir sou domicile principal. 
Pourvu qu’on paie dans. ce district, mais spécia
lement dans la contribution foncière , le cens voulu, 
on peut y être nommé.

Il y o. plusieurs moyens d’atteindre , le cens électo
ral, qu’il ne faut pas négliger.

La contribution payée sur des biens possèdes en 
commun , doit être compté pour sa part, à chacun 
des co-propriétaires qui figure en cette qualité sur 
'es rôles de contribution,

Ceci n’est pas indifférent. Supposons une ferme 
possédée en commun par trois frères , payant "5 
florins de contribution , et située dans le plat-pays de 
l’une ou l’autre Flandre. Le cens requis pour être 
ayant droit est dans les Lieux-Flandres de 23 flo
rins. Si un seu! frère figure sur le rôle de contribution 
comme propriétaire , il sera seul ayant droit ; si 
tous les trois au contraire y figurent comme co-pro
priétaires , il y aura trqis ayant droit pour un dans 
la famille.

tribution payée pour les biens de ses frères mi
neurs. Cette contribution pourra servir à l’un et à 
1 autre pour complelter le cens exigé, soit pour être 
ayant droit soit pour être électeur.

On fils Je veuve enfin , peut devenir ayant droit 
ou habile à être électeur au moyen de la con
tribution payée par sa mère , pourvu que celle-ci 
le désigne à l’administration locale. Peu importe 
que le fils soit ou non marié , ou qu’il habite où norç 
avec sa mère. Et non seulement rien ce s’oppose 
à ce que cette désignation se fasse , mais l’art. 3i 
du reglement prescrit au bourgmestre et aux naeui- 
bies du conseil d'avertir la mère veuve qu’ils sau
ront ou supposeront à même de pouvoir faire cette 
sorte de délégation, et qui aurait négligé de la faire.

Nous continuerons à donner par la voie du jour
nal aux habitans des campagnes tous les rcuseigne- 
rnens que nous croirons les plus utiles. Nous nous 
empresserons de leur fournir aussi , autant que 
possible, ^ceux qui pourront nous être demandés , 
comme d accueillir toutes les réclamations fondées, 
de quelque part qu’elles viennent.

VILLE Dr, LIEGE. — Garde Communale, 
i Le bourgmestre et les éclievins rappellent aux

gardes communaux de cette ville, à l’exception de 
ceux pour lesquels, la régence a reconnu être obli
gee de pourvoir a leur habillement, qu’ils doivent 
etre munis de leur uniforme complet conforme ans 
modèles , pour le i0* avril prochain , et que la 
moindre négligence à cet égard sera punie con
formement à l’article 58 de la loi du 1 , avril ,827.

lis informent en meme temps que M. le lieu- 
tenant-colonel commandant la garde , distribuera les 
armes dans la cour du palais de justice , savoir :

Le dimanche 29 mars courant , à huit heures du 
matin aux gardes du i«r bataillon , et aussi , le 
imancje 5 avril prochain, à la même heure, à 

ceux du ,2'n» bataillon.
Le présent sers publié et affiché sur la pierre 

noire a l’hôtel de ville,
Liège, le 20 mars 1826.

Le bourgmestre , ohov, de Melotte d’Envoz.

TAXE DU PAIN A LIÈGE, du 21 mars,

■n ■ j . P oui' la ville.
Pam de seigle, M c. OïO au lieu de 18 OrO.
lain de menage, 30 c. 4[2 au lieu de 32 OrO.
Pain blanc, 41 c. ~ •

Pour les faubourgs.
Pain de sêigle , -if; c. au lieu de t6 1,2

Paru c e ménage, 26 c. 1,2' au lieu de 28 0,0

Pain blanc, 36 c.

Il n’y aurait davantage à laisser la contribution

y.nt être coiumil68 6neurs 011 omissions qui pour- 
ÏCe ’ llla's au “J- T se'dement à notre' pré-

!. Cl0,>Scnm....... P juuice des personnes que nous
'°as an «S ii. ‘_ _ _ _  i •?!ta “"dominenous an ?wS PerSQ™cs que nous 

I'd „’y fi" raP CSaAtrc «yant droit ou élec- 

L u!‘e‘K a aucnn de ces titres,

W J“»abile* à eé«......... Persom'es que nous sau-
UQ °« l’autre tit!e! dr°itS ^ fi3U'

ùV Le iîec ' VRS a S°1 après la publication 
U- ffiieilVoUlnXw1? U Province

N d rédaorCS \oZtfeS qui paraîtra
dact">« de cet S mo,s - °“t servi de guidecet article.

sous le nom d’un seul , que dans le cas , où on dé
sirerait par là lo faire atteindre au cens voulu pour 
être électeur. 1

Les contributions pour lesquelles les'propriétaires 
figurent au rôle du receveur , comptent à ces der
niers , même dans le cas où elles leur sont restituées 
par les locataires.

Si la contribution payée par un mari ne suffit pas 
.1 pourra la compîetter par celle qu’il paie , pour les 
biens de sa femme.

Il en est de même d’un père tuteur de ses enfans 
mineurs , et d’un fils de veuve à Legat'd de la eon.

3 ffiuf1' °Zlhm TjIËGE 20 mars- — Naissances, 3-gare, 
prête nïp" V ■SaVOlrf, entre : NicoIas Louis Ravenef,
brassiùc! mLlnfe ’ ^ R°Salie 6ertrudd PaiJin0 Eek‘

Frqrf^x’S garçons, -j fiîîe , 2 hommes, 4 femme, savoir {
rue du* Mouton1 J‘°es1’’ È.agd cIe 85 ans > docteur eu médecine > 
Ererard 1 T*°U ®lanc,’ £P°l!x en 2me. noces de Marie Barbe 
rue S, Wut“? ?S£P Bardeime > âgé de 73 ans , marchand, 
berline” Sauvent’ eP??x.en 2m<*; noces de Dieudonnée Hu- 
4f ?s rnTrTv“ Fran?,°>se Josephe Ghiot, âgée de 
sepb KaicI “ Fontame' epo^se de Jcan Mathieu Jo-

du™nE9dIURE A,tó:GEi du li^rs - A 8 heures 
ct ’9 Cales ““-dessus de zero ; a 2 heures , i 2 degrés id.

LIBRAIRIE DE C. LEBEAU-OUWERX.
Les personnes qui ont souscrit, à la .dite librairie, aux 

iHmms is Beausset, sont priées cle vouloir bien y faire 
retuer les tomes o tfc 4 qui viennent cle paraître.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(2) 11 faut C[ue cette somme se paie dans le plat pays de 
la province ou Ion a domicile; mais il n'est pas nécessaire 
quelle soit duc pour biens situés dans la commune même 
que 1 ou habite ; d suffit que ce soit dans une ou plusieurs 
communes quelconques du plat pays. La somme payée pour 
le droit de patente ne peut servir à former le cens.

(o) Dans le district de Gedinne, province de Namur > lô 
cens n’est que de 25 florins.

Ou DEMANDE une FILLE de BOUTIQUE d’un âge mur 
connaissant parfaitement le commerce' d’aunage , et. sacW 
eenre, rue des Tourneurs n» 230- mi •'= ; saluant- ur5’ri ou ou “ira pour qm c’est. tOOO

ECOLE D’EQUITATION, place St;Pierre

aLnf'fT LASSE^CE-R0NGE, continue à don-
ner des leçons d equitation aux deux sexes , se 

charge de la vente et cle l’achat des chevaux et les dresse. 963

177 BELLE VENTE D’ARBUSTES.
aVTil 1829 ’ à deux heures après-midi, on 

vendra chez Ddvivier , entrepreneur de ventes rue Vrîbract, 
d arbustes ct plantes pour jardin anglais, tub- 

’ i n0Irs, arbres verts , tels que Epicéa ; V/icmoutb,; 
tiiy a beaumun digelead : sai)in rouge; cyprès tbyoides et 
ceilies rouges en mannes ; pivoines de pleme terre ; cdoîis hu- 
meo ; ctunenisis doubles ; fine brfota ; épines pour bayes par



Aujourd’hui dimanche il y aura DIVERTISSEMENT chez' | 
Nicolas Frères , au Corbeau , rue Souverain-Pont. 460

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville 76g

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

HUITTRES anglaises , chez Hardy derr. l’hôtel de ville. 810

J. F. PERET fils , rue Ste.-Ursule à la balance, a reçu de 
la nouvelle MORUE du nord, stocüch, nouveaux ANCHOIS et 
HARENGS et sw-rcts de Hollande , il reçoit presque tous les 
jours des poissons !« mer et des HUITRES anglaises tres 
fraîches. Il garantit la qualité de ses marchandises. 5(0

G MOD AVE, Pue St. Séverin n° 697 bis , en face de la 
halle, a reçu un ASSORTIMENT de coupons de draps, 
de toutes qualités et couleurs, qu’il VEND à 20 pour cent 
au liesse :■> du prix de fabrique. 948

M. DECHAMP, arrivant de Silésie avec un assortiment 
des principales fabriques de TOILES DAMASSÉES, pour 
service de 42 , 48 et 24; couverts, les napes sont depuis 6, 
9 et 4 2 aunes de longueur et 4 aunes de large avec toutes 
sortes damassées de rubans et figures et a la chasse et autres 
damassées différentes ■, le tout en fil de lin. Les personnes 
ipii désirent voir les échantillons, voudront bien envoyer 
leur adresse et ils seront présentés chez eux.

Il est déballé Hôtel de Luxembourg près Tuniversite , il 
ne [restera que jusqu’à lundi soir 23 courant. 955

BILLARD A VENDRE, faubourg St. Gilles, n° 392. 912

(85) A VENDRE avec facilité pour paiement, une BELLE 
MAISON DE CAMPAGNE, à 2 milles de Liège; couverte 
en ardoises et ayant 4 pièces au rez de chaussée et 4 à 
l’étage, avec bâtimens , puits, citernes, un bosquet, deux 
jardins et deux prairies plantées d’arbres à fruits , le tout 
d’une superficie d’environ 4 47 perches 70 aunes.

S’adresser à Mb Dusart notaire à Liège.

(474) Lundi 23 mars, vers les 3 heures de relevée, on 
VENDRA chez Duvivier, rue Velbruck, un beau PERRO
QUET VERT , ainsi que des POMMIERS NAINS et autres 
une quantité de meubles et effets. Argent comptant.

SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.
L’adjudication des barrières a laquelle il a été procédé les 

5 et 7 mars 4829 , à Luxembourg et à Marche , n’ayant pas 
été approuvée, saut en ce qui concerne les barrières de Steinfort 
et de Dippaeh, situées dans l’agence de Luxembourg, il sera 
procédé à une nouvelle adjudication desdites barrières , à 
Marche le 26, et à Luxembourg le 29 courant, pardevant 
MM. les notaires Jadot et Kneip, en leur étude respective.

Liège , le 4 2 mars 4 829.
L’administrateur des. domaines du 5° ressorti

Ferdinand Hel Marmol. 888

460 Le 3 avril 4 829, à dix heures du matin, il sera VENDU au 
enchères,en Tétuiîe et par le ministère de Me Dusart , notair 
à Liège, une MAISON très vaste portant, te n* 20 , sise à Liège 
sur la Fontaine et le quai de la Sauveniere où il y a un TER
RAIN à construire un beau bâtiment.

II y a toute sécurité pour acquérir et on donnera toutes fa
cilités pour le payement. S’adresser audit notaire avec leqnel 
on pourra traiter de gré à gré avant le jour de la,vente

Le vingt-six mars 4 829 , à deux heures de relevée on ex- 
posera en VENTE en hausse publique, en l’étude du notaire 
Libers, place Saint-Pierre, à Liège, ensemble ou séparé
ment au gré des amateurs, deux MAISONS contiguës, avec 
cour, ayant plusieurs étages et assez vastes, situées à Liège, 
derrière l’ancienne église St.-Martin en Isle , portant les n» 426 
et 4 27. Elles sont grevées d’un fort capital constitué en rente. 
S’adresser audit notaire ou au n° 772 ,nm Gérardric à Liège, 
pour traiter de gré à- gré avant le jour fixé pour la vente. 853

On demande une PEMME DE CHAMBRE liugère. S’adres
ser au n° 8 (4, place St. Jean. 96Ó

(157) Le 23 mars courant, à 40 heures du matin, il sera, 
VENDU en l’étude du notaire Dusart , rue Eéronstrée, une, 
MAISON sise à Liège , faubourg Vignis, n° 377. .S’adresser 
au dit notaire chargé de placer divers capitaux, de un à 8,000 fis.

(168) A VENDRE une RENTE- de vingt cinq florins quatre 
vingt quatre cents et demi , bien constituée. S’adresser au 
notaire Pâque.

176 Le 3 avril 1829, à 40 du matin; il sera VENDU aux en
chères , en l’étude et par le ministère de Me Dusart , notaire 
à Liège, deux MAISONS contiguës , côtées 408 et 409, sises 
à Liège , rue Large d,es Tanneurs. — S’adresser audit notaire, 
avec lequel «n, pourra traiter de gré-à-gré ayant le jour de 
la vente.

(90) A VENDRE une MAISON , sisç au PERI, vis, à vis de, 
celle portant l’enseigne de l’étoile , ayant vue sur la ville, avec 
un superbe jardin, planté des meilleurs arbres fruitiers; le tout 
en bon état. S’adresser au notaire Dusart , à Liège.,

129 Le jeudi 26 mars 1829, à 2 heures de relevée, il sera 
procédé par Me Libers , notaire , place St-Pierre, n° 21, à 
la VENTE aux enchères publiques de la nue propriété d’uue 
MAISON ET DÉPENDANCES, située à Liège, rue St.Se
verin , cotée 684, et sous les conditions qu’on peut voir en 
l’étude dudit notaire.

A LOUER une grantle et bonne MAISON , avec 
remise et écurie, sur le Quai de la Sauvenière , n° 8(2.

cour , 
989

Beau et vaste QUARTIER à LOUER pour la St. Jean, 
avec l’usage d’uu très beau jardin y attenant.

S’adresser à Mcle. Levasseur , rue du Crucifix, n° 721. 992

Jeudi, 16 avril 1829, il sera procédé eu l’étude et parle 
ministère de M° Grégoire, notaire à Huy, à 10 heures du, 
matin, à L’ADJUDICATION définitive , par lots ou en masse, 
de diverses PIÈCES DE TERRE, situées à Petit Hallet, , 
Grand Hallet, Lincent , Orp le Grand, Wanzin et Avernas I 
le Beaudoin ; le tout, contenant 15 bonniers Pays Bas en
viron , exploités par le sieur Louis François _ l’ilnian de
TI _  TT .       C !.. J _. ^     JL .. ,T -h« ■/-!!* n Oil,' A V ("III'

Une FEMME sachant très bien coudre , remailler 7 lessiver, 
repasser et un domestique , connaissant bien son service et un 
peu de jardinage, pçuvént se PRÉSENTER au n° 517 , place 
derrière St. Paul. 993

Petit Hallet. S’adresser à ce dernier pour voir les pieces 
’ et audit notaire pour voir les titres^ de propriété et conditions, 
qui offrent toute sûreté.

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MAISOiN
.TOA CIA nnvnlion da inxrlin (torrli CpMlt.iavec 50 perchés de jardin, garni d’arbres lrnitiers, étangec., 

située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu, n° p2>- ^ 
adresser.

quantité cie meumes et eucts. Argent comptant.
PS. Le même vendra grosse corde de liernaz, slins , 

grande échelle volante, idem de pied bloc de poulie, dite 
takenne.

(156) M° Dusart, notaire à Liège, VENDRA aux enchères 
en son étude rue Eéronstrée, le 23 mars courant, à 2 heures 
de relevée, DEUX MAISONS dont les mises à prix sont 
réduites, l’une située rue du Pont, n° 89t et l’autre sise 
au lieu dit Trou Bottin près de la rue des Tanneurs, occu
pée par le sieur Monet.

Mme et Mlle Hurnbroolt nées anglaises , informent qu’elles 
viennent d’établir en cette ville un PENSIONNAT pour des 
JEUNES DEMOISELLES ; où on leur enseignera les %ngues 
anglaise et française par principes , l’écriture, le ca!o<p, This-

- ■ , , ' 1 . 1 1 T • 1 _ . la <1 on c-o 4-nnfû

Un exploitant de forêts qui désirerait établir un DÉPÔT DE 
BOIS , dans un vaste bâtiment, situé au bord de la rivièret, 
près la porte d’Amercœnr , peut s’adresser n° 909, rue Pont 
St. Julien. 996

On CHERCHE une EILLE DE BOUTIQUE bien
du commerce d’épicerie. £ ^besser rue Nenvice n° 94t.

I fai:

A LOUER de suite uue jolie MAISON de CAMPAGNE, 
située au bord de la Meuse , vis-à-vis de VISÉ , ayant toutes 
les commodités désirables , avec cour et jardin emnuraillés , 
garnis d’arbres à fruits ; on pourra y joindre , au gré des 
amateurs une paxhuse avec cour et écuries, A LOUER aussi 
une belle ,et spacieuse MAISON , située à St.-GILLES, n° 1146, 
avec jardin enmuraillé garni d’arbres. S’adresser rue sous la

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
1° D’une maison, grange, étable, cour, appen l®.- 

dépendances., formant un ensemble, contenant avec
, deux perches, dix aunes carrées, ] - , 
chemin de Bellaire, qui tend au fourneau, 

deuxième, aux enfans Ligot, çt les deux autres co e , 
partie saisie.

Tour , n° 55 , à Liège, 986

2° D’une pièce de terre labourable, dont la moitié eavi ^.
est convertie en jardin légumier, contenant vingt 'L0,l’:i

toire, la géograpïiie, le dessin, la musique ; la danse toute 
Jf, main -. enfin tout ce qui compose 1 edu-espècé d’ouvrages de main, I . , .

catipn des jeunes personnes ; elles y admettront des externes. 
S’adresser pour plus amples informations chez lesdites dames, 
à l’ancien couvent de Ste. Claire. 878

A LOUER nn QUARTIER indépendant, la jouissance d’un 
grand jardin , prairie , bosquet avec sortie sur Ste. Marguerite , 
éeurie si Ton veut, n° 761 , faubourg Hocheporte. 606

En CHARGE A ANVERS pour Marseille pour 
partir incessamment : le brick national Anna 
Helena, capitaine Scholborg. S’adresser aux cour-, 
tiers de navire , Ch, Grisar, ou W. J. Marshy , 

ou à l’armateur G. J. Moll. 984

esi cuuverue en jaïuiii icguuitu , ------- côté ai
çhes, quatre vingt dix aunes environ, joignant uu ^ 
dits enfans Ligot, d’un autre aux représentons * b 7.^ 
troisième au dit chemin de Bellaire etje j’jBi,
et du quatrième au Vicomte de Narnur-d’Elzée '•\r.Lnl <t 
«4 o., jgg immeubles ci-dessus, ç*v.

sont situés eu beu <h

Ed. Rekoz , rue Royale , a reçu une grande quantité de COU
PONS en DRAPS de toute qualité et toute nuance , qu’il vend 
au-dessous des prix de fabrique. 991

CHAMBRE garnie à LOUER , rue St. Jean en Isle , n° 773. 79

(143) Le propriétaire de l’EGLISE des ci-devant CARMES 
rue HORS-CHATEAU à Liège, étant d’intention de la fair 
DÉMOLIR, à commencer) du premier juillet prochain, e 
d’abandonner à l’entrepreneur les matériaux, les fers et le 
plombs qui sont en. grande quantité et restés intacts , ains 
qu’on 'pept s’en assurer par la visite et inspection des lieux 

Les personnes qui voudront entreprendre cette demolition 
sont invitées à déposer leurs offre et soumission en l’étude du 
notaire Boulakger, rue Hors-Château, n° 448 , où elles pour, 
ront voir le plan et le cahier des charges-qui s y trouvent.

( ) La commission administrative des hospices civils de 
Liège mettra , le lundi 6 avril 1829, à la salle de ses 
séances, à 3 heures et demie de relevée, en ADJUDICA
TION publique au rabais, par voie des soumissions et de 
suite à T extinction des feux, la fourniture de 400 TROUS
SEAUX de LAYETTES , pour le service des enfans nou
veaux nés,

Seront seuls admis à concourir ceux qui auront fait des sou
missions suivant les indications mentionnées au cahier des
charges déposé ainsi que le modèle de trousseau de layettes, qu ti°n des
Imh’ûan du ca/.rnboi’i^P mi nn nmd An nrf>nrlrp insnppfinn Inns loa SCIZ6 (ICCCIÏIDI —

et au Sr. Borlée. Tous 
exploités la partie saisie 
ni!ta, commune de March in , canton

ct arrondis^
mua, commune uc iucuuuu , —* _ • •
judiciaire de Huy, province de Liege. La sai cuitivateur,aiUtct.il A, Aiu ALUji , jnutinoo n n (C

été faite à la requête du sieur Nicolas Goitm , «—• yri!t 
■ 1 m:v-___3 J.. Ait Hnv. SUT le >leudomicilié 

cois
Tihangd, canton du dit Huy >

Wilmet, propriétaire, domicilié en la. - i‘ t de l’to«Marchin, canton de Huy, par proces-veinai ^ ^ vingtpar prucc»-.—- t ftf
Goujon, en date du onze décembre pussiere|jil

bureau
jours

u du secrétariat où on peut en prendre inspection , tousles 
, depuis neufbeures du matin jusqu’à midi.

75

HOUILLÈRE DE l’LONE. — La charrée de meuseà8fl8. 
i c. à la paire du rivage, ct à 7-30 à la fosse.

— — d , 1 1 I '1 A _   L noli-mla OUvLes fours à chaud de Flône sont en activité.

DÉPOT de CÉRUSE , toute ir0 qualité, de la fabrique de 
$IL.DheuTj chez J. H. Demon&dau r place St. Denis, n 637 715

(163) Mercredi, premier avril 1829 , à deux heures de relevee 
le notaire Pâque , procédera en son étude , rue Souverain- 
Pont, n° 59 i à Liège -, à la VENTE aux enchères publiques 
DES MAISONS dont la désignation suit, situées à Liège, 
aux conditions qu’on peut voir chez lui.

4er Lot. Une maison . sise derrière St. Jean Baptiste , n° 738, 
composée de deux pièces au rez de chaussée, cour, cuisine, 
four, pompe etc. en très bon état.

2e Lot. Une aube , rue Entre Deux-Pont des jésuites , n° 919.
3e Loi Une autre , rue du Crucifix, n» 735.
4= Lot. Une autre , rue des Ursclines, n° 115.
5'Lot. Uue autie, avec jardin , sise aux Weines, Hors- 

Château.

pn JARDIN à LOUER. S’adresser n° 879, près du Palais. 869

C, L. Ehr hard, fabricant de PAPIERS PEINTCS, faubourg 
Ste. Marguerite , a l’honneur de donner avis qu’il tient un 
joli ASSORTIMENT DE TAPISSERIES dans le goût très 
uouveau et qu’il vient de recevoir, une partie de devant de 
cheminées et bordures veloutées et autres , qu’il vend depuis, 
35 cents et au dessus. 985

Une CALÈCHE ANGLAISE de lg plus grande b,eauté , pour 
un ou deux chevaux, A VENDRÈ de rencontre, chez Mr 
DouTREroxx, marchand sellier, au pied du'pont des Arches. 
Chez Je même un TILBURI, à VENDRE. ‘ 980

huit, enregistré le quinze même mois. leH entières de<* 
spécialement autorisé à cet effet. Des C?P, , . !cs avant** 
procès-verbal de saisie immobilière ont cte T?1 cJnantp0“1 

enregistrement, t° à Mr Courtoy, assesseur, o „gdelb'1 

et en l’absence du Bourgmestre de la dite c paix \
chin , et 2° à W Lhoneux, greffier d.e ,la mémè^rr0CtJ
canton de Huy, lesquels ont visé l’original ^ conid11' 
verb,al de saisie, qui à été transcrit au bureau nsCrvateiff’ 

hypothèques de Huy , pat«*«'' ! 
décembre f 828 , et au greffe du tri co»

Ifuy , le vingt trois même mois, par M 
mis greffier. ,. . „v,,roes; P°ll,r^

La première publication du cahier de®. °jeâ cri^6 

venir à la dite vente, aura lieu a 1 aad* ”Llt à fluJ’.S'
même tribunal civil de première instance neuf-
vince de Liège, le dix février mil huit
neuf heures du matin. . ... Tnmbcur,

Me Alexandre Godefroid Maximilien Sous-le ^ ia«nais 
même tribunal , demeurant au dit Huy , , .„ence epifl1“
n° 42 , patenté au vœu de la loi, Pal',la L“ f. B.» ■ 
de la même ville, le 30 7bre. 1828, 6^

A VENDRE un joli PHAETON moderne , garni çn cuivçei 
rue Hors-Cliàteau, n° 89.

(»71 ) 3400 fis. à placer sur hypothèque. S’adresser à ftfyr te
il cot-, avocat, rue des Sœurs grises à Liège.

POUTRES et autres MATÉRIAUX provenant de démo
lition AVENDRE. S’adresser quai de la Sauvenière, n° 10. 690

On demande A LOUER un JARDIN dans les environs 
d’Avroy ou quai de la Sauvenière. S’adresser rue Vinave- 
d’Ile, n° 4L 943

occupe pour le poursuivant. place,â A
Le" présent extrait a été expose iéce^J
ms l’auditoire du dit tribunal,, le vm0t ĵs

Signé Thre. Freson, i R28, 
Enregistré; à Huy le vingt six decemj

(ol, ,f69i_cw i i a»* droits d’un florin
et additionnels, ^Çlpslû-d®311!' T\t &

L’adjudication définitive desmimeub je Hoj> ^
à l’audience des criées du dit tribuns jieuIes du -J
neuf mai mil huit cent vingt neuf, a:50n,®e nieJ 
sur la mise à prix de cent florins ' ^ fa;tc, *e û 

ljudic-1-'— —“loire a iilaquelle l’adj 
mars même i 
charges voulues par la loi

‘ication préparatoire »^7 du ^ 

Tombermars même année, après les avo“6'

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du £>pectJ

T




